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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS

Nous, SERVRANCKX Aimé, Commissaire Enquêteur rédigeons,  conformément à
l'article R 123-18 du Code de l'Environnement, le présent procès-verbal, afin de notifier à Monsieur
DOROTTE Frédéric, Chef de projet éolien à la SAS MARESQUEL ENERGIE, les observations
dont a fait l'objet la demande d'autorisation d'exploiter le parc éolien de Maresqu'Eol sur le territoire
de  la  commune  de  MARESQUEL-ECQUEMICOURT  présenté  par  la  SAS  MARESQUEL
ENERGIE.

Monsieur  DOROTTE  Frédéric  dispose  d'un  délai  de  15  jours  pour  m'adresser
éventuellement un mémoire en réponse.

– Questionnement du Commissaire Enquêteur     :

1) En cas de vent insuffisant, y a t il un plan de continuité dans le sens d'un système de
secours?

2) Impact financier sur le plan immobilier et tourisme? Risque de perte financière?
3) Une  demande  de  dérogation  relative  à  la  destruction  d'espèces  protégées  par  le

projet, existe-telle?
4) Peut-on considérer comme 'terres rares', les lieux d'emplacement des éoliennes?
5) Pourquoi l'utilisation de pales à bords de fuite dentelés permettant de diminuer les

émissions sonores, n'est pas appliquée?

– Contributions du public:  (R: registre – P: Préfecture C: courrier)

1R) Mr Mme Hamille: considère l'éolien comme indispensable – naturelle – 
renouvelable – indépendance énergétique.
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2R) Mr Leblond Hubert: Souhaite une étude acoustique et visuelle de son endroit de 
résidence afin de se faire une idée réelle de l'incidence .

3R) Mr Masson Daniel: semble curieux que la présence de chiroptères signalée  
dans son bois dit 'Bois Lambert' la plaine de Campagne n'apparaisse pas dans l'étude.
Souhaite disposer de tous les éclaircissements. Présence d'une éolienne à proximité , 
évaluer nuisances diverses pour la faune et les volatiles en tous genres. 

4R) Mr Delattre Michel: considère besoin d'électricité – rendement assuré – 
contribution financière pour le territoire.

5RC) Mr et Mme Claude et Agnès Boucher: Production intermittente – proche des 
sites classés – sert à enrichir promoteur et propriétaires terriens – effets négatifs sur 
la santé et le paysage – dévaluation immobilière. 

6R) Mr Ydée Hugues: Manque de transparence du Maire et du conseil municipal – y 
a-t-il un conflit d'intérêt – nuisances faune animale et habitants (visuel et sonore).

7PR) lheureux.ques@gmail.com : Oui, certaines infos nous sont relatées 
tardivement.Comme dans de nombreuses communes rurales ces projets posent 
problèmes environnementales. Il y a les pour et les contre. Le conseil municipal 
vote les projets dans son droit. Une consultation des citoyens aurait réglé les 
opinions. Le conseil est élu pour 6 ans, les éoliennes pour 25 ans et il en sera le 
propriétaire, ce qui lui laisse un mauvais héritage de ferraille et de matière ingérable 
de nos jours.

7RC) Conseil municipal de la commune de Hesdin :
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8R) Mme Martine MARQUET: Projet cohérent, positif pour la commune.

9R) Mr Michel MARQUET: Constate que les précautions sont prises pour la 
sauvegarde de la faune.

10R) Mr Yves GRIOCHE: approche du dossier.

11R) Mr DUROT Florent: contact concernant ses observations, nous remettra un  
courrier.

12R) Mr Philippe FRANCOIS: L'implantation  contribuera  améliorer 
l'indépendance énergétique de notre pays, c'est une énergie propre,  renouvelable  à 
souhait. Les éoliennes font partie de nos paysages ruraux. Elles ne produisent pas de 
déchet  contrairement aux énergies fossiles qui sont source de pollution. Je suis tout à
fait favorable à ce projet. Projet intéressant pour nos communes.

13R) Mme LEFEBVRE: Ayant entendu dire que les éoliennes ne rapportaient que  
2% d'électricité, qu'elles étaient destructives de certains animaux: chiroptères, 
rapaces, qu'elles étaient mauvaises pour la santé (dans certains cas), destructrices de 
monuments historiques, et polluantes par 1500 tonnes de béton installé dans  les  
champs. Je suis contre.

14R) Mr Olivier CANNESSON:  Subit de multiples nuisances depuis l'installation de
ces machines . Nuisances sonores: bruit de sifflement permanent sauf quand il n'y a 
pas de vent, ce qui est rare sur notre secteur – Nuisances esthétiques: + de 257 
éoliennes dans un rayon de 30 kms autour de nous – Nuisances sur la santé animale 



et humaine. Un arrêté de la Cour d'Appel de Toulouse condamne un parc éolien, 
reconnaissant l'existence de nuisances animales par le voisinage et leur impact sur la 
santé. Voir Arrêté du 08/07/2022 de la Cour d'Appel de Toulouse. Ce projet est 
intéressant pour  les propriétaires de terrais concernés. Il est inutile pour le reste de la
population.

15R) Mme Emmanuelle CANNESSON: Confirme la contribution de Mr Olivier 
CANNESSON.

 
16RC) Mr Yves TRIPLET: Exprime son soutien pour le développement puisque ce 
projet va conforter l'impact de la protection de notre planète. D'autre part, ce projet 
apporterait des solutions économiques vu le contexte actuel de notre société.

17RC) Mme Christine TRIPLET: Apporte son soutien pour ce projet éolien. En effet,
dans cette conjoncture qui présente beaucoup d'éléments négatifs, un tel projet ne  
serait pas négligeable, aussi bien économiquement qu'environnemental. 

18R) Mme MIQUET Claudine : oui au projet – aucune nuisance sonore et visuelle – 
énergie renouvelable la moins émettrice de gaz à effet de serre – retombées fiscales 
pour notre commune non négligeable – Avenir important pour le développement de 
Maresquel.

19R) Mme MARITTE Nadine : accord pour le projet – énergie renouvelable, c'est  
l'avenir et moins polluant que le gaz – avenir important pour le développement de 
Maresquel.

20R) Mme DEPRE Marion:Accord pour le projet.

21RC) Mr LEBORGNE Lionel : Soutien le projet – transition énergétique  énergie 
renouvelable – lutte contre le changement climatique – indépendance énergétique – 
adhésion locale – concertation avec les acteurs locaux – information par les différents
compte-rendus des conseils municipaux distribués – projet construit en lien avec les 
services de l’État – espère que le projet deviendra réalité et symbole de notre 
participation à la protection de notre environnement et créateur de lien pour nos 
administrés et les générations futures.

22RC) Mr DUCANDAS François : Information public semble inexistante – Conseil 
municipal de Maresquel – Production d'électricité incapable de subvenir aux besoins 
– suppléer les éoliennes – taxe CSPE – Tourisme – Paysage – Monuments 
historiques .

:
23R) Mr BONNET: Énergie propre et renouvelable – pourquoi un tel projet 
n'aboutirait-il pas - au vu de l'emplacement de ces génératrices on peut s'apercevoir 
qu'il n'y aura aucune pollution sonore et visuelle – espère voir ces éoliennes sortir du 
sol pour le bien de tous.

24R) Mr CARPENTIER Frédéric : très favorable au projet – por une énergie verte 
sans risque pour  contrairement au nucléaire – pour un monde propre pour nos 
enfants .

25RC) Mr DUROT Florent :Diverses sociétés cherchent à gagner beaucoup d'argent 
sans aucune considération ni pour l’environnement ni pour les riverains, préférant les



profits et négociations individuelles sans aucun regard quant aux nuisances 
collectives – Affecte la rentabilité des entreprises, leur position au fond de la vallée : 
répercussion de tous les bruits – un ami domicilié à Gouy entend régulièrement les 
éoliennes – Les nuisances engendrées diminueront la fréquentation des campings  
avec pour terme la fermeture des quelques commerces locaux restants – au regard de 
la faune locale, un simple calcul m'inquiète : un rotor de 112m posé à plus de 91m du
sol présente une surface brassée de 9847 m2 par éolienne. Cela représente cinq 
hectares de hachoirs (à trois lames) positionnés entre 40 et 150m du sol. - Il 
semble que la MRAe a déjà évoqué ces problèmes tant au niveaux
de la faune que du point de vue sonore – Mentionne le projet d'un parc des 15 
éoliennes sur le plateau de Contes, dans une région déjà surchargée, cela deviendrait 
insupportable – que la communauté de communes s'oppose aux nouvelles 
implantations – que le Président de Région a le même positionnement.

26RC) Mr CANNESSON Olivier : Transmet un jugement de la Cour d'Appel de 
Toulouse du 08/07/21 condamnant un promoteur d'un parc éolien pour troubles 
anormaux de voisinage.

27RC) Mr GRIOCHE Yves :- Conseil municipal Maresquel 10/10/22 : conflit 
d'intérêt .-Déontologie Commissaire Enquêteur . -Information concertation :-Panneau
d'affichage - Atlas des Paysages – Le Schéma régional éolien – La Schéma territorial 
de la communauté de communes des 7 vallées – La ZDE – La cartographie – coupes 
cartographiques – covisibilités Abbaye St André – Mesures d'évitement – Mesures de
réduction – Avifaune chiroptères – Étude danger .

28R) Mr GRARD Philippe : La commune a besoin de financement pour les projets 
futurs.

29R) Mr PONCHEL : Gros problème visuel pour la commune de Contes – 
investissement important de la part de l'Europe et autres collectivités pour le marais 
de Contes afin de préserver la faune,la flore – risque d'impact sur les couloirs de 
migration – développement du tourisme dans les 7 vallées qui va à l'encontre avec les
projets éoliens.

30R) Mr Nowacki : Identique à Mr PONCHEL ci-dessus.

31RC) Mr DEKEUKELAIRE Yves Soutien au projet éolien – richesse naturelle pour
énergie 0 carbone – paysage modifié comme avec le remembrement et la voie 2x2 – 
La communauté de communes ne produit que 50% de l'énergie qu'elle consomme – 
les jeunes générations sont favorables à l'énergie verte – notre indépendance 
énergétique est vitale – irresponsable de refuser ce projet.

32R) Mr DUPONT Guy :Souhaite la réalisation d'une porte ouverte afin que les 
habitants voient les équipements et mieux comprendre le fonctionnement – quel est 
le temps de fonctionnement par année.

33R) Mme PONCHEL Hélène : venue se renseigner sur le dossier.

34RP) Mr PLU J.C : Trop c'est trop-STOP ASSEZ-Les ruraux que nous sommes n'en
veulent plus...-Arrêtons le massacre de nos territoires. Maire de Ste Rictrude 
(commune sans éolienne et fière de l'être



35RP) Mr PLU J.C. : Non à cet énième projet.

36RP) Mr LEQUEUX : Infos tardivement – problèmes environnementales – 
consultation citoyens aurait réglé les opinions – mauvais héritage de ferraille et de 
matière ingérable de nos jours.

37RP) Mr DUFOUR Emmanuel : Activité autour de thèmes liés à la culture et au  
bien être au hameau de St André, les éoliennes auront une réelle nuisance – trop près 
du hameau, trop haute, situées dans le périmètre d'un porche classé aux monuments 
historiques – la photo de présentation ne tient absolument pas compte de la proximité
de ce projet par rapport au hameau de St André. 

38RP) Mr VITSE Jérôme : Projet juste à côté d'une Abbaye, monument historique – 
Aucun montage pour montrer l'impact – zone déjà bien fournie en éoliennes – impact
sur la santé ? - région touristique les éoliennes détruisent nos paysages et ne vont pas 
inciter les vacanciers à venir chez nous – Bruit continu dépassement seuil d'impact 
Abbaye St André – les propriétaires ayant accepté les éoliennes habitent habitent lois 
de celles-ci et ne sont pas impactés – Coupure signal GPS – milliers de tonnes de 
béton pour les éoliennes ne sont pas écologique – destruction des chauves-souris et 
des oiseaux.

TABLEAU THEMATIQUES :

CONTRIBUTIONS FAVORABLES :

N° ORDRE INDISPENSABLE NATURELLE RENOUVELABLE INCEPENDANCE RENDEMENT FINANCIER

1R     Hamille XXX XXX XXX XXX

4R     Delattre XXX XXX XXX

8R     Martine MARQUET XXX XXX

9R     Michel MARQUET XXX

12 R  Philippe FRANCOIS XXX XXX XXX XX

16 RC Yves TRIPLET XXX XXX

17 RC Christine TRIPLET XXX XXX

18R   MIQUET  Claudine XXX XXX

19R    MARITTE Nadine XXX XXX

20R   DEPRE Marion XXX

21RC LEBORGNE Lionel XXX XXX XXX

23R    BONNET XXX XXX

24R    CARPENTIER Frédéric XXX

28R   GRARD Philippe XXX

31RC DEKEUKELAIRE Yves XXX XXX XXX

CONTRIBUTIONS DEFAVORABLES :



N° ORDRE Biodiversité Paysage Bruit Enjeux
financiers

Santé Non Efficacité 
éolien

Dossier

5R Agnès et Claude
BOUCHER

XXX XXX XXX XXX XXX

6R Hugues YDEE XXX XXX XXX XXX XXX XXX

13 R Mme 
LEFEBVRE

XXX XXX XXX XXX

14 R Olivier 
CANNESSON

XXX XXX XXX XXX

15 R Emmanuelle
CANNESSON

XXX XXX XXX XXX

 Mairie Hesdin XXX

22R DUCANDAS 
François

25RC Florent 
DUROT

XXX XXX XXX

26RC Olivier 
CANNESSON

XXX

27RC Yves 
GRIOCHE

XXX XXX XXX

29R PONCHEL XXX XXX

30R NOWACKI XXX XXX

34RP J.C. PLU XXX

35R JC. PLU XXX

36RP LHEUREUX XXX XXX

37RP DUFOUR 
Emmanuel

XXX XXX

38RP VITSE 
Jérôme

XXX XXX XXX

Ci-après, contributions de Mrs DUCANDAS et GRIOCHE.

A Wierre effroy le 24 Octobre 2022

Le Commissaire Enquêteur









Mr Grioche :
























